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Conseil du commerce et du développement 
Vingt-sixième session extraordinaire 
Genève, 15 et 20 juin 2012 
Point 1 de l’ordre du jour provisoire 
Adoption de l’ordre du jour  

  Ordre du jour provisoire annoté 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Rapport du Corps commun d’inspection: Examen de la gestion et de l’administration 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement. 

3. Questions diverses. 

4. Rapport du Conseil sur sa vingt-sixième session extraordinaire. 
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 II. Annotations 

  Point 1 
Adoption de l’ordre du jour 

1. L’ordre du jour provisoire de la session figure ci-dessus. 

Documentation 

TD/B(S-XXVI)/1  Ordre du jour provisoire annoté 

  Point 2 
Rapport du Corps commun d’inspection: Examen de la gestion 
et de l’administration de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement 

2. Conformément à la décision prise à la treizième session de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, le Conseil du commerce et du 
développement se réunira en session extraordinaire pour examiner le rapport du Corps 
commun d’inspection sur la gestion et l’administration de la CNUCED. Le rapport sera 
présenté par un représentant du Corps commun d’inspection, puis le secrétariat de la 
CNUCED présentera ses observations concernant le rapport. 

Documentation 

JIU/REP/2012/1 Examen de la gestion et de l’administration de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) 

  Point 3 
Questions diverses 

  Point 4 
Rapport du Conseil sur sa vingt-sixième session extraordinaire 

3. Le Conseil voudra sans doute autoriser le Rapporteur à établir, sous l’autorité du 
Président, la version finale du rapport sur sa vingt-sixième session extraordinaire. 

    


